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CANADA COUR DU QUÉBEC
Province de Québec (Chambre civile) 
District : 
Localité :
Nº de dossier :

Partie demanderesse Partie défenderesse 

Partie mise en cause

GESTION DE L’INSTANCE - CHEMINEMENT DU DOSSIER

PROTOCOLE NON RETENU POUR LA GESTION (CHEM*NGI)

PROTOCOLE [PROPOSITION] RETENU[E] POUR CONFÉRENCE DE GESTION (CHEM*GJU)

Le tribunal ordonne la tenue d’une conférence de gestion dans le présent dossier
au plus tard le  
dans les 30 jours de la présente ordonnance, selon les instructions ci-jointes

par audioconférence ou visioconférence
en personne

Les sujets suivants seront abordés :

établissement du protocole de l’instance preuve par expertise(s)
prolongation du délai d’inscription interrogatoire(s) préalable(s)

autre(s) :

SUSPENSION DE L’INSTANCE refusée (JUGR*SUR) accordée (JUGR*SUA)

L’instance est suspendue jusqu’à ce que soit passé en force de chose jugée le jugement dans le dossier numéro
de la Cour supérieure du Tribunal administratif du travail

L’instance est suspendue jusqu’au 
l’affaire étant susceptible d’être réglée à l’amiable
en raison d’un moyen déclinatoire refusé accordé à être présenté
en raison de l’intervention forcée d’un tiers
en raison de la tenue d’une conférence de règlement à l’amiable

fixée au à être fixée conformément aux pratiques régionales

PROLONGATION DE DÉLAI refusée (JUGR*PRR) accordée (JUGR*PRA)

Le délai d’inscription est prolongé au 

DOSSIER REMIS AU JUGE (CHEM*RJU)

pour gestion hâtive de l’instance pour gestion particulière de l’instance

AUTRES (CHEM*AUT)

préciser : 

Le 
Prénom et nom du juge Signature du juge

AVIS AUX AVOCATS ET AUX PARTIES NON REPRÉSENTÉES

CONVOCATION À UNE CONFÉRENCE DE GESTION 
Vous êtes convoqués à une conférence de gestion de l’instance qui aura lieu à heures, le
à la salle du palais de justice de .                           

par audioconférence ou visioconférence en personne

Le
Prénom et nom du juge ou du greffier Signature du juge ou du greffier

• SJ-1106-01 (2021-05) Avis transmis aux avocats/parties par : le :




